
Bonjour, 
  
 Comme vous le savez certainement, les règles  de régularisation des familles de 
sans papiers comportent une grande part de subjectivité et l'expérience a montré que 
si les familles sont accompagnées et défendues elles ont beaucoup plus de chances 
d'être régularisées. Approximativement 2/3 des recours devant le Tribunal 
Administratif s'avéraient positifs. Malheureusement cette proportion diminue 
sensiblement suite à  un durcissement du Tribunal Administratif. D'où la nécessité de 
renforcer notre présence et notre action auprès des familles qui ont un grand besoin 
de soutien humain et de différentes formes d'aide.  
 Nous sommes présents sur le terrain pour apporter notre soutien. Mais la bonne 
volonté ne suffit pas. Le nombre de familles à soutenir augmente et la solidarité est 
d'autant plus nécessaire.  
 C'est pourquoi pour la dixième  année, nous organisons un repas de solidarité. 
Grâce à votre aide, nous permettons à des familles de payer les timbres fiscaux ( il 
peut leur être réclamé jusqu'à 600 € (visa et carte de séjour)) alors qu'ils n'ont pas 
eu auparavant le droit de travailler. Parfois l'aide sert à payer le loyer et les charges. 
 Nous vous invitons donc  à ce  repas qui aura lieu le  21 mars 2015 à Etigny, 
Salle des Fêtes à 12h30. Nous aurons le plaisir de nous retrouver dans cet esprit de 
fraternité et de solidarité qui n'accepte pas de laisser notre pays glisser vers le 
rejet des plus pauvres quels qu'ils soient. 
 N'hésitez pas à en parler autour de vous. La participation est laissée à 
l'appréciation de chacun. Merci de prévenir à l'avance même quelques jours, pour 
faciliter l'organisation.  
Amitiés  
Pour le comité RESF 89. Patricia Simard; Jean Marie Guyon 
pour la CIMADE Yonne  Marie-Hélène Brunet  
Coupon réponse à renvoyer à Patricia Simard 6 grande rue 89140 Michery ou par mail 
à franckthibault@wanadoo.fr 

 
Merci de votre présence.  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Madame, Monsieur ....................................... participera au repas de solidarité du 21 mars 
2015.                      Nombre de personnes: ................. 
 
 
 
Je ne pourrai pas participer au repas mais je fais un don de ……………€ pour l’aide aux 
sans-papiers (chèque libellé à l’ordre de « vivons ensemble » indiquant au dos « soutien 
aux sans-papiers ». 
 
 
 


